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N O T E  T E C H N I Q U E

Ce document est réservé à l’usage des conseillers financiers. Il ne doit pas être distribué ou utilisé par des clients particuliers. Utmost Wealth 
Solutions est le nom de marque utilisé par un certain nombre de sociétés d’Utmost. Cet article a été publié par Utmost PanEurope dac.

U T M O S T  PA N E U R O P E  D A C
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Janvier 2024

1 .  O B E J C T I F

L’objectif de cette note technique est d’expliquer comment le traitement de la 
TVA en Irlande donne aux assureurs basés en Irlande, tels qu’Utmost PanEurope 
Dac (“Utmost PanEurope”), un avantage en matière de TVA par rapport aux 
assureurs basés dans d’autres pays européens (par exemple, les assureurs basés 
au Luxembourg) en ce qui concerne les assurés résidents de l’Union Européenne 
(UE) et les non-résidents de l’UE.

2 .  E X O N E R AT I O N  D E  L A  T V A  I R L A N D A I S E

La gestion des actifs des contrats d’assurance-vie est 
exonérée de TVA en Irlande. L’exonération de la TVA en 
Irlande pour la gestion des actifs des contrats d’assurance-
vie éligibles émis par une société irlandaise est exonérée 
de la TVA en Irlande conformément au paragraphe 6 de 
l’annexe 1 de la loi irlandaise sur la TVA de 2010.

Le « Irish Revenue Commissioners » a également publié 
une note en juillet 2016 pour confirmer le champ 
d’application de l’exonération et le fait que l’exonération de 
la TVA s’applique aux contrats d’assurance-vie en unités de 
compte gérés de manière discrétionnaire et répondant à 
certains critères.

 

L’exonération Irlandaise de la TVA s’applique aux assurés 
résidant dans l’UE et dans les pays tiers. 
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3 .  R E C U P E R AT I O N  D E  L A  T V A  L U X E M B O U R G E O I S E

Pour les compagnies d’assurance-vie basées au Luxembourg, 
la TVA s’applique aux services de gestion des actifs relatifs 
aux contrats d’assurance-vie en unités de compte pour les 
assurés résidant dans l’UE et dans les pays tiers.

Dans le cas des assurés résidents de l’UE, l’assureur 
luxembourgeois n’a pas la possibilité de récupérer la TVA 
sur ses coûts et répercute donc l’intégralité de la TVA sur 
les frais de gestion (17 %) à ses assurés.

Les assurés résidant dans l’UE qui souscrivent un contrat 
en unités de compte auprès d’un assureur basé en 
Irlande, comme Utmost PanEurope, plutôt qu’auprès 
d’un assureur basé au Luxembourg, peuvent ainsi 
réaliser d’importantes économies, car ces coûts ne sont 
pas soumis à la TVA en Irlande.

Dans le cas des assurés non résidents de l’UE, l’assureur 
luxembourgeois a le droit de récupérer l’intégralité de la 
TVA sur les frais et sa dette de TVA de 17 % est compensée 
par un remboursement de TVA équivalent dans leur 
déclaration de TVA. Par conséquent, il n’y a pas de TVA 
finale à répercuter sur le preneur d’assurance non résident 
de l’UE.

4 .  E X O N E R AT I O N  V S  R E C U P E R AT I O N  D E  L A  T V A

Les assureurs luxembourgeois pourraient tenter de 
faire valoir que ce droit à la récupération de la TVA est 
comparable à l’exonération de la TVA irlandaise et qu’il n’y 
a pas d’avantage en matière de TVA pour les assurés non 
résidents de l’UE qui souscrivent un contrat d’assurance-vie 
auprès d’un assureur irlandais.

Toutefois, pour les assurés non résidents de l’UE, la 
position irlandaise en matière de TVA reste une solution 
plus solide que la récupération luxembourgeoise à long 
terme, pour les raisons suivantes :

Les contrats irlandais sont exonérés de TVA, tandis que  
les contrats luxembourgeois sont soumis à la TVA, mais 
avec récupération.

La position luxembourgeoise dépend du fait que le 
preneur d’assurance ne réside pas dans l’UE. Si cela devait 
changer (par exemple, si le preneur d’assurance devait 
changer de résidence dans l’UE), la récupération de la 
TVA luxembourgeoise disparaîtrait. Ce n’est pas le cas en 
Irlande, où l’exonération s’applique quel que soit le lieu 
de résidence du preneur d’assurance. Par conséquent, un 
contrat irlandais peut offrir une plus grande flexibilité du 
point de vue de la relocalisation du preneur d’assurance.

Si vous avez des questions au sujet de cette note technique, veuillez contacter votre représentant commercial Utmost 
PanEurope habituel ou envoyez un courriel à salessupport@utmost.ie.

Les informations présentées ne constituent pas des 
conseils fiscaux ou juridiques et sont basées sur notre 
compréhension de la législation et de la fiscalité 
en Irlande et au Luxembourg au 01 janvier 2024. 
Cette date pourrait changer à l’avenir. Cet article 
a uniquement été préparé à des fins d’information 
générale. Les sociétés du groupe Utmost ne peuvent 
être tenues responsables de toute perte pouvant 
résulter de la confiance accordée à ces informations.
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